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COMMERCE D'ETAT

Notification conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994 et
au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation

de l'article XVII

HONGRIE

La Mission permanente de la Hongrie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 6 mars 1997.

_______________

Pour donner suite au document G/STR/N/2 et conformément aux dispositions de
l'article XVII:4 a) du GATT de 1994 et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation
de l'article XVII, j'ai l'honneur de vous faire savoir que, depuis notre précédente notification reproduite
sous la cote G/STR/N/1/HUN, aucune modification n'est intervenue dans les activités commerciales
d'Etat de la Hongrie.




